
Pour les jeunes 
de 16 à 25 ans déscolarisés

… Pour définir un projet 
professionnel ou intégrer 
un cursus qualifiant

E2CE2C
LE RÉSEAU DES ÉCOLES

 DE LA DEUXIÈME CHANCE

ÉVALUATION ET PLAN DE FORMATION 
avec une période d’intégration progressive

CONFIRMATION DU PROJET PROFESSIONNEL
avec l’acquisition de gestes professionnels

SUIVI ET ACCOMPAGNEMENT 
jusqu’à un an après la sortie de l’E2C

DÉCOUVERTE DE MÉTIERS
stages et consolidation des savoirs de base

PRÉPARATION À L’EMPLOI
et à la formation

Plus d'infos sur reseau-e2c.fr

LES OBJECTIFS

UN PARCOURS EN 5 ÉTAPES

 les avantages de L’E2C

contacts

LES CONDITIONS D'ACCÈS

À l’issue de son parcours, le stagiaire se voit délivrer 

une Attestation de Compétences Acquises (ACA), 

accompagnée de son portefeuille de compétences

Contacter directement l’école la plus proche de chez vous

le réseau des prescripteurs :

ou

ÊTRE VOLONTAIRE POUR S’ENGAGER 
DANS UN PARCOURS LONG (EN MOYENNE 6 MOIS)

ÊTRE ÂGÉ DE 16 À 25 ANS, SANS EMPLOI, 
SANS QUALIFICATION NI DIPLÔME ET AVOIR 
QUITTÉ LE SYSTÈME SCOLAIRE DEPUIS AU MOINS UN AN

ÊTRE DE NATIONALITÉ FRANÇAISE 
OU ÉTRANGÈRE EN SITUATION RÉGULIÈRE
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e2ce2c

DÉVELOPPER SES COMPÉTENCES
et ses connaissances pour mieux

définir son projet professionnel

ACCÉDER À LA FORMATION
(CAP, Bac pro, BAC, BTS…)

adaptée à son projet professionnel

FACILITER SON INSERTION 
SOCIALE ET CITOYENNE
connaître ses droits (santé, 
logement, argent) et ses devoirs 
(découverte des institutions, 
des activités citoyennes)

TROUVER UN EMPLOI
(CDD, CDI, intérim…)
dans le métier de son choix

Une formation 
gratuite tout au long 

de l’année

Une rémunération 
de 300€ mensuelle 

en moyenne

Un statut de stagiaire 
de la formation 
professionnelle

Un accompagnement 
pendant le parcours

à l'école et après
la sortie du dispositif

Le Réseau des Écoles de la 2e Chance c’est : 

130 sites-Écoles implantés dans 12 Régions, 

57 départements et 5 ultrapériphériques


